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Informé des décès de : 

- PRIN Robert, dirigeant du FC Bouaye 
- PAVAGEAU Laurent, dirigeant du FC Sud Sèvre et Maine 

 
Le Comité présente ses sincères condoléances aux familles et aux clubs.  
 
 
 
1. Approbation des Procès-Verbaux 
 
Le Comité de Direction approuve à l’unanimité les procès-verbaux suivants : 
 

Date Commissions N°PV Date 
parution 

28/09/2020 Gestion Compétitions Seniors Futsal 1 08/10/2020 
06/10/2020 Féminine 4 08/10/2020 
07/10/2020 Sportive 1 12/10/2020 
08/10/2020 Gestion Compétitions Seniors Masculins Libre 6 08/10/2020 
24/09/2020 Bureau 5 15/10/2020 
14/10/2020 Gestion Loisir 2 15/10/2020 
15/10/2020 Gestion Compétitions Jeunes Masculins Libre 3 15/10/2020 
15/10/2020 Gestion Compétitions Seniors Masculins Libre 7 15/10/2020 
06/10/2020 Comité de Direction 3 15/10/2020 
09/10/2020 Sport Adapté 1 16/10/2020 
04/11/2020 Bureau 6 09/11/2020 

 
 
2. Informations du Président 
 

• Retour sur les PV des Bureaux n°6 du 30/10/2020 et n°7 du 04/11/2020 
Le Président précise que le PV n°6 est en ligne et fait la lecture du PV n°7 publié ce jour. 

 
• Démission de Patrice LE CLERE 

Le Président fait lecture du courrier de Patrice Le Clère, reçu en recommandé. 
Le Comité prend acte et remercie Patrice Le Clère pour son engagement durant onze saisons au sein du 
District. 

 

 
Procès-Verbal 

Comité de Direction 

N° 04  

9 novembre 2020  

En visioconférence Alain Martin, Président 
Daniel Moulet, Secrétaire Général  
Jérôme Peslier, Trésorier 
Evelyne Autin, Olivier Bloino, Patrice Boutin, Alain Chapelet, Lydie Chauvier, Patrick Denis, 
Didier Gantier, Dominique Goraud, Jean-Charles Guérin, Patrice Guet, Georges Le Glédic, Alain Le 
Viol, Dominique Pilet, Jean-Luc Rouinsard 

Assistent Sébastien Duret, Directeur Administratif 
Claudine Guerlais, Assistante du Président et comptable 
 

Excusés Dr Yvon Couffin, Jean-Luc Briand 
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• Fermeture du District 

En raison de la suspension des compétitions jusqu’au 1er décembre a minima, il a été décidé la fermeture 
du District jusqu’à cette date à minima et la suspension des activités de Commission. Une veille pour 
répondre aux demandes des clubs reste assurée uniquement à l’adresse contact@foot44.fff.fr dans 
l’attente de nouvelles dispositions. 

 
• Retour sur la visioconférence avec le Collège des Présidents de District, du 3 novembre 

 
• Retour sur les visioconférences avec la Ligue de Football des Pays de la Loire, du 4 novembre 

 
• Activités maintenues pour les Conseillers Techniques Départementaux 

 
 
3. Nomination en Commission 
 
Suite à la démission de Patrice Le Clère et afin de conserver le même nombre de membres dans la Commission 
de discipline, le Comité procède à la nomination complémentaire de Jean Pierre Bouillant. 
 

Commission  
Discipline 
Président Sera vue lors du prochain Comité 
Nouveau membre BOUILLANT Jean-Pierre 

 
 
4. Clarification règlementaire 
 
Suite à la décision du Comité de Direction de la LFPL du 6 octobre 2020 d’apporter une clarification dans les 
règlements des championnats, des dispositions viennent régler la situation de départage sur l’ensemble d’un même 
niveau par rang de classement en cas de maintien ou rétrogradation. 
  
Le règlement évoque actuellement la notion suivante : « En cas de nombre impair, le départage se fera par rang 
égal de classement dans les conditions suivantes (…) » La notion de « nombre impair » n’est pas opportune. 
  
Le Comité de Direction du District décide de clarifier le texte dans ses Règlements : la phrase (suivante) barrée sera 
remplacée dans les règlements ci-après par la seconde phrase. 

•         Les équipes maintenues conformément au tableau analytique figurant à l’alinéa 3 et ce sur la base d’une 
répartition égale entre les deux groupes. En cas de nombre impair, le départage se fera par rang égal de classement 
dans les conditions suivantes. 
•         Les équipes maintenues conformément au tableau analytique figurant à l’alinéa 3 et ce sur la base d’une 
répartition égale entre les deux groupes. Lorsque la répartition ne peut être égale entre les groupes, le départage se 
fait par rang égal de classement dans les conditions suivantes. 

  
A effet immédiat, cette modification concerne : 

• Les articles 6, 7 et 8 du Règlement des Championnats Régionaux et Départementaux Seniors Masculins  
• Les articles 6, 7 et 8 du Règlement des Championnats Régionaux et Départementaux Seniors Féminins  
• Les articles 7 et 8 du Règlement des Championnats Régionaux et Départementaux Seniors Futsal 

 
 
5. Vie des clubs 
 

Changement Club     Informations complémentaires    
Libre  532168 AS COSMOS NANTAIS   Changement de statut en loisir Avis favorable  

 
 
 
 
 

mailto:contact@foot44.fff.fr
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6. Point sur les effectifs 
 
Au 4 novembre 2020, les effectifs du District de Football de Loire-Atlantique sont en baisse de 4,9%.  
 

 
 
7. Courriel 
 

• @ District de Provence du 05/11/2020 
 
Soulignant que le District de Loire-Atlantique était « le plus performant de France », le District de Provence souhaite 
connaitre nos modalités mises en place pour l’organisation de nos championnats afin de réorganiser ses 
championnats. 
Le Président Alain MARTIN lui a répondu en proposant aux membres du District de Provence concernés, de se 
déplacer au District de Loire-Atlantique afin d’échanger avec le Président, les membres de Commissions et salariés 
impliqués dans l’organisation de nos compétitions. 
 
Prochain Comité de Direction : sur convocation 
 
 
Le Président,        Le Secrétaire, 
Alain MARTIN        Daniel MOULET 
 


